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(54) RÉCUPÉRATEUR D’EAUX PLUVIALES À MONTER SUR UNE DESCENTE DE GOUTTIÈRE, 
COMPRENANT UNE ÉCOPE AMOVIBLE

(57) L’invention concerne un récupérateur d’eau plu-
viale à monter sur une de descente (D) de gouttière, du
type comprenant :
- une sellette (1) destinée à être couplée à la descente
(D) de gouttière, présentant un orifice (10) destinée à
être placé en regard d’une ouverture (O) ménagée dans
la descente (D) de gouttière,
- une écope (2) destinée à être introduite dans la des-
cente (D) de gouttière, au travers de l’orifice (O) de la
sellette (1),
- un support d’écope (3) destiné à être monté au travers
de l’orifice (O) de la sellette (1) et à supporter l’écope (2)
à l’intérieur de la descente (D) de gouttière,
dans lequel l’écope (2) et le support d’écope (3) sont
couplés de façon séparable, et le support d’écope (3)
présente une embase (30) et un cadre d’appui (31)
s’étendant à partir de l’embase (30), le support d’écope
(3) comprenant en outre une languette (32) s’étendant à
partir de l’embase (30) à l’intérieur du cadre d’appui (31),
la languette (32) étant élastiquement déformable pour
former une pince avec le cadre d’appui (31) et maintenir
l’écope (2) entre la languette (32) et le cadre d’appui (31).
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Description

[0001] Le domaine de l’invention est celui de la con-
ception et de la fabrication des équipements pour la ré-
cupération d’eaux pluviales.
[0002] Plus précisément, l’invention concerne un dis-
positif à monter sur une descente de gouttière, pour re-
cueillir l’eau s’écoulant dans la descente de gouttière et
l’en extraire en vue de la stocker dans un réservoir.
[0003] Dans le domaine de l’invention, on connaît un
dispositif décrit par le document de brevet publié sous le
numéro FR2688813, qui décrit un récupérateur d’eaux
pluviales comprenant :

- une sellette destinée à englober en partie la descen-
te de gouttière, présentant un manchon destiné à
être placé en regard d’un passage réalisé au préa-
lable dans la descente de gouttière,

- une écope surmoulée sur un support d’écope, le sup-
port étant destiné à être emmanché au travers de la
sellette pour positionner l’écope à l’intérieur de la
descente de gouttière.

[0004] Selon cette technique, une fois placée à l’inté-
rieur de la descente de gouttière, l’écope s’étend sur
presque la totalité du conduit intérieur de la descente,
ceci en ménageant en son centre un évidement qui laisse
passer, suivant l’intensité de la pluie, environ 50 % de
l’eau s’écoulant dans la descente de gouttière. Il en ré-
sulte bien entendu que la récupération d’eau n’est pas
optimale, en particulier par faible pluie.
[0005] Un autre inconvénient de la technique antérieu-
re réside dans le fait que la fabrication du dispositif de
récupération d’eaux pluviales implique, lorsque les piè-
ces sont fabriquées par injection, le recours à plusieurs
moules d’injection, à savoir :

- un moule pour le corps du récupérateur (incluant
l’empreinte pour la vanne) ;

- un moule de surmoulage de l’écope sur le corps du
récupérateur, et en particulier sur le support d’écope
(deux moules de surmoulage étant en pratique né-
cessaires, l’un pour réaliser une écope circulaire et
l’autre une écope rectangulaire, pouvant ainsi
s’adapter sur deux types de descente de gouttière).

[0006] En outre, un opérateur est mobilisé sur chaque
presse de moulage pour réaliser le surmoulage de l’éco-
pe sur le support d’écope du corps du récupérateur.
[0007] Il en résulte des coûts de fabrication relative-
ment importants.
[0008] Par ailleurs, selon la technique existante, l’éco-
pe est réalisée en caoutchouc, et nécessité d’être lubri-
fiée pour être introduite dans la descente de gouttière,
en passant au travers de l’orifice de la sellette. De plus,
on constate à l’usage que l’écope perd de sa souplesse
en se durcissant avec le temps, ce qui peut dégrader le
fonctionnement du récupérateur et nécessiter un rem-

placement de celui-ci.
[0009] L’invention a notamment pour objectif de pallier
ces inconvénients de l’art antérieur.
[0010] Plus précisément, l’invention a pour objectif de
proposer un récupérateur d’eaux pluviales du type com-
prenant une sellette destinée à être couplée à une des-
cente de gouttière et une écope destinée à être introduite
dans la descente de gouttière au travers d’un orifice de
la sellette, qui permette une maintenance aisée et peu
coûteuse du récupérateur, et en particulier de l’écope du
récupérateur.
[0011] L’invention a également pour objectif de fournir
un tel récupérateur d’eaux pluviales qui puisse être fa-
briqué par injection de façon moins coûteuse que la so-
lution de l’art antérieur.
[0012] L’invention a encore pour objectif de fournir un
tel récupérateur d’eaux pluviales qui optimise la récupé-
ration de l’eau.
[0013] Ces objectifs, ainsi que d’autres qui apparaî-
tront par la suite, sont atteints grâce à l’invention qui a
pour objet un récupérateur d’eau pluviale à monter sur
une de descente de gouttière, du type comprenant :

- une sellette destinée à être couplée à la descente
de gouttière, présentant un orifice destiné à être pla-
cé en regard d’une ouverture ménagée dans la des-
cente de gouttière,

- une écope destinée à être introduite dans la descen-
te de gouttière, au travers de l’orifice de la sellette,

- un support d’écope destiné à être montée au travers
de l’orifice de la sellette et à supporter l’écope à l’in-
térieur de la descente de gouttière,

caractérisé en ce que l’écope et le support d’écope sont
couplés de façon séparable.
[0014] Ainsi, grâce à l’invention, la maintenance du ré-
cupérateur, et en particulier de son écope, peut être réa-
lisée aisément. En effet, il suffit de retirer l’écope et le
support d’écope de la descente de gouttière pour procé-
der, sans outils, de façon simple et rapide, au remplace-
ment de l’écope.
[0015] En outre, un utilisateur peut se procurer la sel-
lette et le support d’écope, indépendamment de la forme
de la descente de gouttière, puis choisir ensuite l’écope
adaptée à la descente de gouttière et venir la monter sur
le support d’écope.
[0016] Par ailleurs, en termes de fabrication, en parti-
culier par une technique d’injection, l’invention permet
de s’affranchir du recours à un moule de surmoulage de
l’écope sur le support d’écope du corps du récupérateur.
Il en découle également une économie en personnel,
puisqu’il n’est plus nécessaire d’avoir un opérateur sur
la presse réalisant le surmoulage de l’écope.
[0017] Selon un mode de réalisation préférentiel, le
support d’écope présente une embase et un corps d’ap-
pui s’étendant à partir de l’embase, le support d’écope
comprenant en outre une languette s’étendant à partir
de l’embase à l’intérieur du cadre d’appui, la languette
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étant élastiquement déformable pour former une pince
avec le cadre d’appui et maintenir l’écope entre la lan-
guette et le cadre d’appui. Par « élastiquement
déformable » on entend que la languette est plus souple
que le reste du support d’écope et qu’elle peut être plus
facilement déformée, sans être altérée, que le reste du
support d’écope, notamment en restant dans son domai-
ne de déformations élastiques.
[0018] De cette façon, l’écope peut être installée sim-
plement et rapidement sur le support d’écope, ceci sans
nécessiter le recours à un outillage quelconque. Bien en-
tendu, le démontage de l’écope à partir du support d’éco-
pe peut être obtenu tout aussi simplement et rapidement.
[0019] En d’autres termes, avec un support d’écope
ainsi constitué, il suffit de glisser l’écope entre le cadre
d’appui et la languette pour obtenir le montage et le main-
tien de l’écope suivant l’embase du support d’écope. La
languette agit, pour former la pince, en resserrant l’écope
contre le cadre. Une simple force de traction sur l’écope
pour la retirer de l’embase peut suffire à surmonter la
force de maintien de la languette qui autorise alors le
retrait de l’écope.
[0020] Préférentiellement, la languette présente un ré-
trécissement en largeur à proximité de l’embase. On
comprend que la languette présente une portion proxi-
male et une portion distale, la portion proximale étant la
portion du côté ou à proximité de l’embase tandis que la
portion distale est la portion disposée à l’opposé de l’em-
base par rapport à la portion distale.
[0021] On favorise de cette façon l’élasticité de la lan-
guette, tout en limitant les risques de casse de celle-ci.
[0022] Dans ce cas, le cadre peut présenter au moins
une excroissance venant combler partiellement le rétré-
cissement de la languette.
[0023] Ainsi, la ou les excroissances du cadre exercent
une force de maintien complémentaire de la languette
au niveau du rétrécissement.
[0024] Selon une solution avantageuse, la languette
présente au moins un cran et l’écope présente au moins
un évidement dans lequel le cran est destiné à venir se
loger.
[0025] Selon cette conception, on obtient un maintien
supplémentaire de l’écope sur l’embase. Pour retirer
l’écope de l’embase, il faut donc écarter la languette et
donc le ou les crans du ou des évidements correspon-
dants. Une telle conception évite un retrait inopiné de
l’écope à partir du support d’écope.
[0026] Avantageusement, la sellette présente :

- une base destinée à épouser partiellement la des-
cente de gouttière et à être fixée sur la descente de
gouttière ;

- un premier tuyau s’étendant à partir de la base et
donc une extrémité présente l’orifice de la sellette,

l’embase du support d’écope formant un deuxième tuyau
destiné à être inséré et maintenu dans le premier tuyau.
[0027] On obtient ainsi un bon maintien du support

d’écope par rapport à la sellette, ainsi qu’un guidage du
support d’écope vers l’intérieur de la descente de gout-
tière, ceci par la coopération des premiers et deuxièmes
tuyaux.
[0028] Dans ce cas, le premier tuyau et l’embase peu-
vent présenter des moyens respectifs de positionnement
angulaire du premier tuyau par rapport à l’embase.
[0029] On s’assure de cette façon que l’écope est bien
orientée à l’intérieur de la descente de gouttière, l’emba-
se du support d’écope étant elle-même correctement po-
sitionnée angulairement par rapport au premier tuyau de
la sellette.
[0030] Selon une caractéristique avantageuse, le sup-
port d’écope présente une assise concave destinée à
s’étendre à l’intérieur de la descente de gouttière, l’écope
étant conçue pour épouser la forme de l’assise concave.
[0031] Ainsi, l’écope elle-même, une fois positionnée
à l’intérieur de la descente de gouttière, présente une
forme concave, ce qui optimise sa capacité à recueillir
l’eau et à l’évacuer à partir de la descente de gouttière.
[0032] Avantageusement, l’écope présente une partie
d’accrochage destinée à être couplée au support d’éco-
pe, et une partie de captation d’eaux pluviales s’étendant
à partir de la partie d’accrochage, la partie de captation
étant réalisée en un matériau déformable, préférentiel-
lement en polypropylène. Par « matériau déformable »
on entend un matériau plus facilement élastiquement dé-
formable que le reste du récupérateur. Par exemple un
tel matériau déformable présente un faible coefficient
d’élasticité, et permet par exemple une déformation élas-
tique aisée à la force de la main.
[0033] Une telle caractéristique est doublement avan-
tageuse, à savoir :

- en étant réalisée en un matériau déformable, la par-
tie de captation de l’écope peut se rétracter lors de
l’introduction dans l’orifice de la sellette en vue de
son engagement dans la descente de gouttière, et
se re-déploie une fois introduite à l’intérieur de la
descente de gouttière, ceci en épousant la forme de
l’assise concave et donc en conservant elle-même
une forme concave pour recueillir l’eau pluviale
(étant à noter que cette forme incurvée de l’écope,
étant conservée une fois introduite dans la descente
de gouttière, facilite l’éventuel retrait de l’écope à
partir de la descente de gouttière) ;

- l’écope, ou à tout le moins la partie de captation de
l’écope, réalisée en polypropylène est non seule-
ment souple, mais s’avère aussi très résistante au
temps ; de plus, l’écope ainsi réalisée en polypropy-
lène ne nécessite pas d’être lubrifiée pour être intro-
duite dans la sellette et dans la descente de gouttiè-
re.

[0034] Selon un mode de réalisation particulier, l’em-
base se compose de deux pièces de forme complémen-
taire pour former un corps cylindre dont une partie ter-
minale présente un filetage externe destiné à coopérer
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avec un raccord externe au récupérateur.
[0035] Une telle conception de l’embase permet de
simplifier le moule de fabrication correspondante.
[0036] De plus, compte tenu de la faible dimension des
pièces composant le collecteur, il serait possible d’envi-
sager l’injection de deux jeux complets de collecteur dans
un seul moule.
[0037] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront plus clairement à la lecture de la
description suivante d’un mode de réalisation préféren-
tiel de l’invention, donné à titre d’exemple illustratif et non
limitatif, et des dessins annexés parmi lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un récupé-
rateur d’eaux pluviales selon l’invention ;

- la figure 2 est une vue éclatée d’un récupérateur
d’eaux pluviales selon l’invention ;

- la figure 3 est une vue de dessus d’un récupérateur
d’eaux pluviales selon l’invention ;

- la figure 4 est une vue en coupe transversale d’un
récupérateur d’eaux pluviales selon l’invention ;

- la figure 5 est une représentation d’une écope pour
un récupérateur d’eaux pluviales selon l’invention,
vue de dessus ;

- la figure 6 illustre schématiquement un support
d’écope selon un deuxième mode de réalisation ;

- les figures 7 et 8 illustrent schématiquement le mon-
tage d’une écope sur un support selon le deuxième
mode de réalisation, vu de dessus et de côté.

[0038] Tel qu’illustré par les figures 1 à 4, un récupé-
rateur d’eaux pluviales selon l’invention est du type à
monter sur une descente D de gouttière, et comprend :

- une sellette 1, destinée à être couplée à la descente
de gouttière, cette sellette présentant un orifice 10
destiné à être placé en regard d’une ouverture O
ménagée dans la descente D de gouttière (par
exemple à l’aide d’une scie cloche) ;

- une écope 2 (telle qu’illustrée par la figure 5) destinée
à être introduite dans la descente de gouttière, au
travers de l’orifice 10 de la sellette ;

- un support d’écope 3 destiné à être monté au travers
de l’orifice 10 de la sellette et à supporter l’écope 2
à l’intérieur de la descente de gouttière.

[0039] Tel que cela apparaît sur les figures 1 et 2, la
sellette présente une forme complémentaire de la des-
cente D de gouttière, en vue d’épouser partiellement le
contour extérieur de la descente de gouttière.
[0040] Tel que cela apparaît sur la figure 5, l’écope 2
présente un contour incurvé, prévu pour épouser le con-
tour intérieur de la descente de gouttière. En particulier,
l’écope présente une échancrure 20 permettant, une fois
l’écope dans la descente de gouttière, de rapprocher les
deux extrémités de l’échancrure pour faire prendre à
l’écope une forme en coupelle dont le contour est ajusté
au contour intérieur de la descente de gouttière. On note

qu’une telle échancrure peut prendre d’autres formes,
par exemple une forme en V (tel que cela apparaît sur
la figure 7).
[0041] On note qu’une telle échancrure exerce égale-
ment une fonction de « trop plein », en ce sens qu’elle
laisse passer une partie de l’eau, ce qui peut s’avérer
utile en cas de pluie intensive.
[0042] Tel qu’illustré, la descente de gouttière présen-
te une section circulaire, et la sellette 1 présente une
base 11 incurvée pour épouser partiellement la descente
de gouttière.
[0043] Dans certaines situations, la descente de gout-
tière présente une section carrée ou rectangulaire, et la
sellette présente une base adaptée en conséquence (par
exemple plate) pour être fixée sur l’un des côtés de la
descente de gouttière.
[0044] De plus, la base 11 de la sellette présente des
orifices de fixation, en l’occurrence quatre orifices, à sa-
voir un orifice à chaque angle de la base. La fixation de
la sellette sur la descente de gouttière peut ainsi être
obtenue à l’aide de vis auto-foreuses engagées au tra-
vers des orifices 110 et vissées dans la matière de la
descente de gouttière.
[0045] Selon le principe de l’invention, l’écope 2 et le
support d’écope 3 sont couplés de façon séparable.
[0046] Pour ce faire, selon le présent mode de réali-
sation, le support d’écope 3 présente une embase 30 et
un cadre d’appui 31 s’étendant à partir de l’embase. De
plus, le support d’écope comprend une languette 32
s’étendant à partir de l’embase, à l’intérieur du cadre
d’appui 31. Cette languette 32 est élastiquement défor-
mable pour former une pince avec le cadre d’appui et
maintenir l’écope entre la languette et le cadre d’appui.
[0047] En particulier, la languette 32 est flexible dans
une zone à proximité de l’embase de façon à pouvoir
être écartée du cadre d’appui lors de l’insertion de l’écope
sur le support d’écope, ou pour l’en retirer. En étant élas-
tiquement déformable, une fois relâchée à partir de sa
position écartée du cadre d’appui, la languette reprend
sa position initiale en s’inscrivant approximativement
dans le cadre de l’appui ou à proximité immédiate de
celui-ci. A tout le moins, dans la position rapprochée de
la languette 32 par rapport au cadre d’appui, la distance
entre la languette et le cadre d’appui est inférieure à
l’épaisseur de l’écope.
[0048] Pour favoriser la flexion de la languette 32, en
particulier au voisinage de l’embase du support d’écope,
la languette présente en largeur un rétrécissement 32 à
proximité de l’embase.
[0049] Tel que cela apparaît sur la figure 3, le rétrécis-
sement 32 est obtenu par deux évidements latéraux 320
de part et d’autre d’une partie centrale de la languette
s’étendant à partir de l’embase 30 du support d’écope.
[0050] Dans cette configuration, le cadre 31 présente
quant à lui deux excroissances 310 venant chacune com-
bler un des évidements 320 et ainsi combler partielle-
ment le rétrécissement de la languette.
[0051] En outre, la languette 32 présente, sur sa paroi
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supérieure, un bourrelet longitudinal central 321, ayant
une fonction de tenseur visant à appliquer une force de
maintien de la languette sur l’écope contre le cadre d’ap-
pui.
[0052] En référence à la figure 4, la languette 32 pré-
sente, sur sa face inférieure, au moins un cran et en
l’occurrence deux crans 322. Tel que cela apparaît sur
la figure 5, l’écope présente quant à elle un évidement
21, 22 pour chaque cran, ces évidements étant destinés
à loger un cran de la languette 32. Ainsi, une fois l’écope
installée sur le support d’écope avec les évidements cor-
rectement placés pour loger les crans, l’épaulement 323
de chaque cran 322 forme une butée pour une bordure
de l’évidement correspondant de l’écope, s’opposant
ainsi au retrait de l’écope à partir de la languette. En
d’autres termes, il est nécessaire de tirer sur la languette
32 afin de la faire fléchir et l’écarter du cadre d’appui de
façon à dégager les crans de la languette à partir des
évidements de l’écope, pour pouvoir séparer l’écope du
support d’écope.
[0053] Par ailleurs, tel que cela apparaît sur la vue écla-
tée fournie par la figure 2, le support d’écope 3 est obtenu
par injection plastique de deux pièces 301, 302 de formes
complémentaires. Une fois assemblées, les pièces 301
et 302 forment un corps cylindrique dont la surface ex-
terne présente un filetage externe 303, permettant de
raccorder l’embase du support d’écope 1 à un raccord
externe au récupérateur, pour diriger l’eau vers un réser-
voir de stockage par exemple.
[0054] La pièce 301 présente, sur chacun de ses bords
diamétralement opposés, un ergot 3010. La pièce 302
présente quant à elle, sur chacun de ses bords diamé-
tralement opposés, un évidement de forme complémen-
taire des ergots 3010, l’assemblage des pièces 301 et
302 étant obtenu par encliquetage des ergots 3010 dans
les évidements correspondants de la pièce 302.
[0055] Il en résulte que le support d’écope se décom-
pose en deux parties, à savoir :

- le corps cylindrique constitué par l’assemblage des
pièces 301 et 302, est destiné à venir se loger dans
un tuyau de la sellette tel que cela va être explicité
ci-après ;

- le support à proprement parler, s’étendant à partir
de l’embase formé par la réunion des pièces 301 et
302, constitué par le cadre d’appui et la languette 32.

[0056] Tel que cela apparaît sur les figures 2 et 4, le
corps cylindrique de l’embase s’étend autour d’un axe
central A. La languette 32 et le cadre d’appui 31 s’éten-
dent quant à eux selon une direction B qui présente une
inclinaison par rapport à l’axe central A. Préférentielle-
ment, cette inclinaison est de l’ordre de 25°, ce qui per-
met, pour l’eau pluviale recueillie par l’écope, d’accélérer
son évacuation hors de la descente de gouttière.
[0057] Tel qu’illustré par les figures 1 et 2, le support
d’écope présente, à partir de l’embase 3, une assise con-
cave destinée à s’étendre à l’intérieur de la descente de

gouttière. Ceci est matérialisé par la forme incurvée du
cadre d’appui 31 et de la languette 32. L’écope est con-
çue pour épouser la forme de l’assise concave une fois
contrainte par la languette 32 contre le cadre d’appui 31.
[0058] Pour ce faire, l’écope est préférentiellement
réalisée en un matériau déformable tel que du polypro-
pylène souple. Une telle caractéristique permet donc
d’incurver l’écope à l’intérieur de la descente de gouttiè-
re, lui conférant une forme de coupelle qui favorise la
récupération d’eau d’une part et qui, d’autre part, facilite
son retrait à partir de la descente de gouttière en cas de
besoin.
[0059] Ainsi, avantageusement, l’écope est réalisée
sous forme d’une feuille souple en polypropylène et pré-
sente, tel qu’illustré par la figure 5, une partie d’accro-
chage 23 destinée à être couplée au support d’écope, et
une partie de captation 24 d’eaux pluviales s’étendant à
partir de la partie d’accrochage. Au moins la partie de
captation est réalisée en polypropylène.
[0060] En référence aux figures 1 à 4, la sellette 1
présente :

- une base 11 destinée à épouser partiellement la des-
cente de gouttière et à être fixée sur la descente de
gouttière telle que mentionnée précédemment ;

- un premier tuyau 12 s’étendant à partir de la base
11 et dont une extrémité présente l’orifice 10 de la
sellette.

[0061] Une fois les pièces 301 et 302 du support d’éco-
pe réunies, l’embase du support d’écope est constituée
et forme un deuxième tuyau destiné à être inséré et main-
tenu dans le premier tuyau 12 de la sellette.
[0062] On note que le corps cylindrique formé par la
réunion des pièces 301 et 302 présente, sur une partie
de sa longueur, une série de bourrelets annulaires 3020
dont le diamètre extérieur est égal, au jeu près, au dia-
mètre intérieur du premier tuyau 12 de la sellette. Ces
bourrelets 3020 sont dimensionnés de façon à imposer
un montage du deuxième tuyau dans le premier tuyau
de façon légèrement à force.
[0063] De plus, tel que cela apparaît sur la figure 1, le
premier tuyau 12 et l’embase 30 présentent des moyens
respectifs 120, 300 de positionnement angulaire. Ces
moyens respectifs de positionnement angulaire sont
constitués par :

- une encoche 120 ménagée à l’extrémité libre du pre-
mier tuyau 12 de la sellette ;

- un ergot 300, ménagé sur la surface externe du
deuxième tuyau constitué par le corps cylindrique
du support d’écope, cet ergot étant destiné à venir
se loger dans l’encoche 120 et, par conséquent, po-
sitionner angulairement le support d’écope par rap-
port au premier tuyau de la sellette.

[0064] Il en résulte que l’écope portée par le support
d’écope est elle-même orientée angulairement à l’inté-
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rieur de la descente de gouttière.
[0065] Il est à noter que le récupérateur d’eaux pluvia-
les selon l’invention peut être fabriqué par une technique
de moulage par injection. Ainsi, la sellette et le support
d’écope (lui-même constitué par les pièces 301 et 302)
sont moulés dans un même moule.
[0066] Selon un autre mode de réalisation envisagea-
ble, le support d’écope peut prendre la forme illustrée
par la figure 6.
[0067] Tel que cela apparaît sur cette figure, le support
d’écope présente, de façon commune au premier mode
de réalisation, une embase à partir de laquelle s’étend
un berceau 33 présentant transversalement une section
incurvée destinée à imposer une forme également incur-
vée à l’écope souple une fois celle-ci montée sur le ber-
ceau 33.
[0068] En référence aux figures 6 à 8, l’écope 2 pré-
sente selon ce mode de réalisation, une première enco-
che 21 dans sa partie d’accrochage et une deuxième
encoche 22.
[0069] L’écope est destinée à être insérée sous le pre-
mier crochet 330 du berceau, situé à proximité de l’em-
base puis à être relevée dans sa partie d’accrochage
pour que le crochet vienne se loger dans la première
encoche 210. Ensuite, l’écope est clipsée sur le berceau
en introduisant le deuxième crochet 331 du berceau, pré-
sent à l’extrémité libre du berceau (ou au voisinage de
celle-ci), dans la deuxième encoche 220. Ainsi, quand
l’eau s’écoule sur l’écope, l’eau exerce une contrainte de
par son poids qui tend à maintenir l’écope couplée au
berceau. On comprend que le berceau 33 présente une
portion proximale et une portion distale, la portion proxi-
male étant la portion du côté ou à proximité de l’embase
30 tandis que la portion distale est la portion disposée à
l’opposé de l’embase 30 par rapport à la portion distale ;
et présentant l’extrémité libre (ou extrémité distale).
[0070] Selon l’un ou l’autre des modes de réalisation
qui viennent d’être décrits, l’écope, réalisée à partir d’une
feuille souple en polypropylène, peut être fabriquée en
plusieurs modèles. Le récupérateur peut alors être fourni
avec plusieurs des modèles d’écope, choisi par l’utilisa-
teur suivant les conseils indiqués sur une notice d’instal-
lation en fonction de la surface de sa toiture (en particulier
afin que l’eau ne remonte pas au fait du toit lors d’averses
importantes) et/ou de la forme et des dimensions de la
descente de gouttière à laquelle le récupérateur est des-
tiné à être associé.

Revendications

1. Récupérateur d’eau pluviale à monter sur une de
descente (D) de gouttière, du type comprenant :

- une sellette (1) destinée à être couplée à la
descente (D) de gouttière, présentant un orifice
(10) destinée à être placé en regard d’une ouver-
ture (O) ménagée dans la descente (D) de gout-

tière,
- une écope (2) destinée à être introduite dans
la descente (D) de gouttière, au travers de l’ori-
fice (O) de la sellette (1),
- un support d’écope (3) destiné à être monté
au travers de l’orifice (O) de la sellette (1) et à
supporter l’écope (2) à l’intérieur de la descente
(D) de gouttière,

dans lequel l’écope (2) et le support d’écope (3) sont
couplés de façon séparable, caractérisé en ce que
le support d’écope (3) présente une embase (30) et
un cadre d’appui (31) s’étendant à partir de l’embase
(30), le support d’écope (3) comprenant en outre une
languette (32) s’étendant à partir de l’embase (30)
à l’intérieur du cadre d’appui (31), la languette (32)
étant élastiquement déformable pour former une pin-
ce avec le cadre d’appui (31) et maintenir l’écope (2)
entre la languette (32) et le cadre d’appui (31), ou
en ce que le support d’écope (3) présente une em-
base (30) et un berceau (33) s’étendant à partir de
l’embase (30), le berceau (33) comprenant un pre-
mier crochet (330) à proximité de l’embase et un
deuxième crochet (331) à l’extrémité libre du ber-
ceau (33), l’écope (2) comprenant une première en-
coche (210) et une deuxième encoche (220), l’écope
(2) étant configurée pour être insérée sous le premier
crochet (330) pour que le premier crochet (330) vien-
ne se loger dans la première encoche (210) et pour
être clipsée sur le berceau (33) en introduisant le
deuxième crochet (331) dans la deuxième encoche
(220).

2. Récupérateur d’eau pluviale selon la revendication
1, dans lequel le support d’écope (3) comprend la
languette (32), caractérisé en ce que la languette
(32) présente un rétrécissement (320) en largeur à
proximité de l’embase (30).

3. Récupérateur d’eau pluviale selon la revendication
2, caractérisé en ce que le cadre d’appui (31) pré-
sente au moins une excroissance (310) venant com-
bler partiellement le rétrécissement (320) de la lan-
guette.

4. Récupérateur d’eau pluviale selon l’une quelconque
des revendications 1 à 3, dans lequel le support
d’écope (3) comprend la languette (32), caractérisé
en ce que la languette (32) présente au moins un
cran (322) et en ce que l’écope (2) présente au
moins un évidement (21) dans lequel le cran (322)
est destiné à venir se loger.

5. Récupérateur d’eau pluviale selon l’une quelconque
des revendications 1 à 4, caractérisé en ce que la
sellette (1) présente :

- une base (11) destinée à épouser partiellement
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la descente (D) de gouttière et à être fixée sur
la descente (D) de gouttière ;
- un premier tuyau (12) s’étendant à partir de la
base (11) et dont une extrémité présente l’orifice
(O) de la sellette,

et en ce que l’embase (30) du support d’écope (3)
forme un deuxième tuyau destiné à être inséré et
maintenu dans le premier tuyau (12).

6. Récupérateur d’eau pluviale selon la revendication
5, caractérisé en ce que le premier tuyau (12) et
l’embase (30) présente des moyens respectifs (120),
(300) de positionnement angulaire.

7. Récupérateur d’eau pluviale selon l’une quelconque
des revendications 1 à 6, caractérisé en ce que le
support d’écope (3) présente une assise concave
destinée à s’étendre à l’intérieur de la descente de
gouttière, l’écope (2) étant conçue pour épouser la
forme de l’assise concave.

8. Récupérateur d’eau pluviale selon l’une quelconque
des revendications 1 à 7, caractérisé en ce que
l’écope présente une partie d’accrochage (23) des-
tinée à être couplée au support d’écope, et une partie
de captation (24) d’eau pluviale s’étendant à partir
de la partie d’accrochage, la partie de captation étant
réalisée en un matériau déformable, préférentielle-
ment en polypropylène.

9. Récupérateur d’eau pluviale selon l’une quelconque
des revendications 1 à 8, caractérisé en ce que
l’embase (30) se compose de deux pièces (301, 302)
de formes complémentaires pour former un corps
cylindrique dont une partie terminale présente un fi-
letage externe (303) destiné à coopérer avec un rac-
cord externe au récupérateur.
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